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CONSEIL MUNICIPAL DU 4 DECEMBRE 2025 

ORDRE DU JOUR 
*  

 DIRECTION GENERALE   

01 Approbation de la modification des statuts du Syndicat D®partemental dõ£nergies du Morbihan (Morbihan 

Énergies). 

02 Rapport d'activités 2024 du syndicat mixte du Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan 

03 Rapport de la Commission Locale dõEvaluation des Charges Transf®r®es (CLECT) de Golfe du Morbihan 

VANNES AGGLOMERATION relatif au transfert de la base nautique de Penvins à Sarzeau. 

04 Rapport de la Commission Locale dõEvaluation des Charges Transf®r®es (CLECT) de Golfe du Morbihan 

VANNES AGGLOMERATION relatif aux eaux pluviales urbaines. 

  

 PETITE ENFANCE -ENFANCE -JEUNESSE-VIE SCOLAIRE  

05 Renouvellement de la Convention Territoriale Globale (CTG) entre Golfe du Morbihan ð Vannes 

Agglom®ration, la Caisse dõAllocations Familiales du Morbihan et les communes membres ð période 2026 à 

2030 

06 Rattachement de la Maison des Assistantes Maternelles de lõIle DõArz au Relais Petite Enfance de la Commune 

de Séné ð renouvellement de la convention 

07 Actualisation des documents de r®f®rence de lõAccueil de Loisirs ð Règlement de fonctionnement et projet 

pédagogique 

08 Fixation des tarifs de lõaccueil de loisirs selon le taux dõeffort des familles 

09 Subvention annuelle pour lõaccueil de loisirs Ty Mouss ð année 2024 ð versement du solde 

10 Versement d'un acompte de la subvention allouée à l'école privée Sainte-Anne au titre du Contrat 

d'Association pour l'année 2026 

11 Renouvellement de lõaccompagnement ®ducatif avec le coll¯ge public de S®n® ð nouvelle convention 

12 Rémunérations du personnel vacataire du service Enfance-Jeunesse ð Barème 2026 

  

 CULTURE -PATRIMOINE -SPORT-VIE ASSOCIATIVE 

13 ECOLE DE MUSIQUE MUNICIPALE-Tarifs compl®mentaires au titre de lõann®e scolaire 2025-2026 

  

 RESSOURCES HUMAINES 

14 Modification du tableau des emplois 

15 Autorisations sp®ciales dõabsence ð Mise à jour 

16 Mise à disposition du cuisinier à la cuisine centrale de Theix-Noyalo dans le cadre de lõEntente ð modification 

de la convention 

  

 FINANCES  

17 Décision modificative n° 3 du Budget Principal 

18 Décision modificative n° 1 du Budget Annexe des Ports de Séné 

19 Autorisation dõengagement des d®penses dõinvestissement avant le vote du budget 2026 

20 Vote du Budget Primitif de l'exercice 2026 du Budget Annexe Port-Anna 
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21 Fixation des tarifs communaux à compter du 1er janvier 2026 ð Budget principal 

22 R®ajustement de lõAutorisation de Programme et des Crédits de Paiements (AP/CP) n°202234 pour 

lõop®ration ç Am®nagement Rue des Ecoles è 

23 Ajustement de lõAutorisation de Programme et des Cr®dits de Paiements (AP/CP) nÁ201733 pour lõop®ration 

« Restructuration du complexe Sportif Le Derf » 

24 Ajustement de lõAutorisation de Programme et des Cr®dits de Paiements (AP/CP) nÁ201830 pour lõop®ration 

« Constructions de la Maison des Habitants » 

25 Suppression de lõAutorisation de Programme et des Cr®dits de Paiements (AP/CP) nÁ202421 pour lõop®ration 

« Modernisation des chaufferies et réseaux » 

26 Versement dõune avance sur la subvention 2026 au CCAS 

27 Annule et remplace la délibération de Vente de gré à gré du camion PIAGGO au Budget annexe des Ports 

28 Admission en non-valeur du Budget principal - Exercice 2025 

29 Admission en non-valeur du Budget Annexe des Ports - Exercice 2025 

  

 TECHNIQUES -ENVIRONNEMENT -PORTS 

30 Tarifs de location des emplacements 2026 de Port Anna de la commune de SENE  

31 Tarifs des mouillages 2026 sur les zones de mouillages et dõ®quipements l®gers (ZMEL) de la commune de 

SENE  

32 Modification du règlement intérieur - Zones de mouillages et dõ®quipements l®gers 

33 Renaturation de la cour de lõ®cole ®l®mentaire Dolto : Demande de subvention ç Fonds vert » auprès de 

lõAgence de lõeau Loire Bretagne  

34 Aménagement de la rue des Ecoles ð Passation dõun avenant nÁ 2 au march® de travaux du lot n° 2 ð 

Plantations, ouvrages et mobiliers 

35 Op®rations dõintervention, dõextension ou de r®novation du r®seau dõ®clairage public, dõ®lectricit® et de 

t®l®communication r®alis®es par le Syndicat D®partemental dõEnergie du Morbihan (SDEM) Morbihan 

Energiesð Autorisation de la Maire à signer les conventions de financement et de réalisation 

  

 URBANISME - ECONOMIE -TOURISME  

36 MOUSTERIAN - Acquisition des parcelles ZN n° 29 et 37 et la ZO n°53 appartenant aux consorts 

ALLANIC 

37 BOURG ð PENHOET - Déclassement du domaine public des voies communales ð allées des Coccinelles, 

des Abeilles, des Papillons et dõun parcellaire sans usage public 

38 CLASSEMENT ET TRANSFERT DE VOIRIES DANS LE DOMAINE PUBLIC ROUTIER 

COMMUNAL pour 2025 ð Intégration de parcelles dans le DP - Mise à jour 2025 du calcul des linéaires de 

voiries publiques communales pour la DGF 

39 Rue du Poulfanc/av. F. Mitterrand - Autorisation de signature dõune promesse synallagmatique de vente ¨ la 

commune par la société BOUYGUES IMMOBILIER des espaces naturels 

40 KERCOURSE ð Résiliation bail emphytéotique avec AMISEP ð Approbation dõun nouveau bail 

emphytéotique avec MORBIHAN HABITAT- Construction dõune r®sidence sociale 

41 Commerces de détail ð Calendrier des autorisations de d®rogations au repos dominical pour lõann®e 2026 

Décisions du Maire 

Informations et Questions diverses 
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OBJET DUREE OBSERVATIONS 

!¦¢hwL{!¢Lhb{ {t9/L![9{ 5Ω!.{9b/9 59 5whL¢ ς ACCORDEES AUTOMATIQUEMENT 

MOTIFS SYNDICAUX 

Congrès, réunions organismes 
directeurs des unions, 
fédérations et confédérations 
(article 16)  

20 jours/an maximum 
 

Syndicats représentés au CCFP 
Agents mandatés par leur syndicat 

10 jours/an maximum Syndicats non représentés au CCFP 
Agents mandatés par leur syndicat 

Participation aux instances 
paritaires (article 18) 

Durée de la réunion + durée de 
préparation identique 

Membres des instances paritaires 

5ŞŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
(article 14) 

Temps défini par syndicat, en fonction de 
sa représentativité. 

Octroyée à un ou plusieurs agents, 
suivant répartition du droit défini par 
le syndicat 

MOTIFS ELECTIFS ET CIVIQUES 

Mandat électif  /ǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƳŀƴŘŀǘ Pour participer aux réunions : 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ ŎƻƴǎŜƛƭΣ Χ 

Témoin devant juge pénal Durée de la session Sur présentation de la convocation 

WǳǊȅ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ Durée de la session De droit et obligatoire 

Pompiers volontaires 

30 jours dans les 3 premières années, 
dont au moins 10 la 1ère année 

Formation initiale 

5 jours au moins par an Formation de perfectionnement 

Durée des interventions  

Réserve opérationnelle 5 jours de plein droit, rémunérés. 
 

[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ м Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ 

GROSSESSE/NAISSANCE 

Examens médicaux obligatoires 

5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ 

Si pas de possibilité de fixer les 
examens en dehors du temps de 
travail, sur justificatif 

5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǘǊƻƛǎ ŘŜǎ 
examens médicaux obligatoires au 
maximum, accordée au conjoint, à la 
personne liée par un PACS ou vivant 
maritalement avec la femme enceinte 

Actes médicaux nécessaires à 
ƭΩ!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ł ƭŀ 
procréation (PMA) 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭŀ 
ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭ ǊŜœǳ 

Si pas de possibilité de fixer les actes 
en dehors du temps de travail, sur 
justificatif 

Pour le conjoint, à la personne liée par 
un PACS ou vivant maritalement avec la 
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ǇŜǊǎƻƴƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
médicale à la procréation, nombre 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ ƭƛmitées à 3 

Agent engagé dans une 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƴǎ 
du titre VIII du livre Ier du Code 
Civil 

5ǳǊŞŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜ 
présenter aux entretiens obligatoires 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-2 du code de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ [ƛƳƛǘŞ Ł о 
jours. 

Autorisation de droit sur présentation 
de justificatif (convocation à 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴύ 
Jours fractionnables par ½ journées 

DECES ENFANT 

5ŞŎŝǎ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
нр ŀƴǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜ 
de moins de 25 ans dont le 
fonctionnaire à la charge 
effective et permanente, ou 
ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎƻƴ 
âge qui a lui-même des enfants. 

14 jours + 8 jours fractionnables et à 
prendre dans uƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ 
du décès. 

5ŞŎŝǎ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр 
ans 

12 jours + 8 jours fractionnables et à 
ǇǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ 
du décès 

 
OBJET DUREE OBSERVATIONS 

AUTORISATIONS {t9/L![9{ 5Ω!.{9b/9 ς ACCORDEES SOUS RESERVE DES NECESSITES DE SERVICE 

EVENEMENTS FAMILIAUX ς SUR JUSTIFICATIFS 

aŀǊƛŀƎŜ ƻǳ t!/{ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 5 jours Une seule autorisation pour une 
même union (Exemple : PACS puis 
mariage avec le même conjoint, une 
seule autorisation) 

aŀǊƛŀƎŜ ŘΩŜƴ ŜƴŦŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 2 jours  

Maladie très grave du conjoint 
(Epoux, concubin, partenaire de 
PACS) 

5 jours, fractionnables par demi-
journées 

Ces congés sont prévus dans des 
circonstances extrêmes, lorsque le 
pronostic vital est engagé et attesté 
médicalement 

Maladie très grave père, mère 4 jours, fractionnables par demi-
journées 

Maladie très grave beau-père, belle-
mère 

1 jour 

aŀƭŀŘƛŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀǾŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀƎŜƴǘ 
aŀƭŀŘƛŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀǾŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Řǳ 
ŎƻƴƧƻƛƴǘ όǎΩƛƭ Ǿƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴǘ 

5 jours, fractionnables par demi-
journées 

 

DŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘ ƳŀƭŀŘŜ 
WǳǎǉǳΩŀǳȄ мс ŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǎŀƴǎ 
ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŃƎŜ ǎƛ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǊ 
ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 

1 x les obligations hebdo + 1 jour Possibilité du double pour les parents 
élevant seuls leur(s) enfant(s) ou si le 
ŎƻƴƧƻƛƴǘ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ ŘΩ!{! ǇƻǳǊ 
enfant malade 

Décès du conjoint 5 jours Epoux, concubin, partenaire de PACS 

Décès père, mère 3 jours  

Décès beau-père, belle-mère 2 jours  

Décès gendre, belle-fille 1 jour  

Décès petits enfants ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 3 jours  

5ŞŎŝǎ ŦǊŝǊŜΣ ǎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 2 jours  

Décès beau-frère, belle-ǎǆǳǊ ŘŜ 
ƭΩŀƎŜƴǘ 

1 jour  

Décès grand-père, grand-mère de 
ƭΩŀƎŜƴǘ 

1 jour  
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MATERNITE 

Grossesse ς Aménagement horaire 1h/jour maximum, à partir du 1er 
jour du 3ème mois de grossesse, non 
cumulable ni récupérable 

{ǳƛǾŀƴǘ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 
!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ 
accordée sous réserve des nécessités 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘΣ 
après avis du médecin de prévention 

Allaitement 1h/jour maximum, en 2 fois, 
pendant une année à compter de la 
naissance 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ 
accordée si proximité du lieu de garde 
ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ όƻǳ ǎƛ ƭŀ ƳŝǊŜ ǘƛǊŜ ǎƻƴ ƭŀƛǘ 
sur le lieu de travail) 

Séances préparatoires à 
ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ 

Durée des séances Sur ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ 
médical, si les séances ne peuvent pas 
avoir lieu hors temps de travail 

MOTIFS SYNDICAUX 

Congrès, réunions organismes 
directeurs autre niveau que ceux de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс 

5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Imputée sur le crédit de temps 
syndical ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мп 
Agents mandatés par leur syndicat 

IŜǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ 1h/mois Cumulable par trimestre 

Congé de formation syndicale 12 jours/an maximum  

DIVERS 

Don de sang ou de plasma 
Temps de trajet travail-lieu du don 
+ durée du don 

 

Rentrée scolaire 
1 heure par rentrée  Enfants en maternelle, primaire, ou 

entrant en sixième 

Concours et examens professionnels 
Durée des épreuves, plafonné à 3 
jours par année civile 
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